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Cap Rüben Begert

Po/zhque de securzYe

Les nonveantes du RAPOLSEC 2010

Les formations lourdes devraient encore

subir des reductions ä l'avenir, meme si elles

continueront ä former la colonne vertebrale

de la capacite de combat.

Ci-contre: le char 87 Zezz/za/z/ 2.

Apres
une adoption repoussee deuxfois parle Conseil

föderal, le Rapport sur la politique de securite
(RAPOLSEC 2010) a ete remis aux chambres

föderales le 23 juin dernier. Si ce document a souvent
ete presente par la presse comme le fruit d'un consensus
mou n'apportant pas de revolution, la comparaison avec
le RAPOLSEC 2000 montre neanmoins de nouvelles
orientations pour les annees ä venir.

Le contexte respectif dans lequel chacun de ces deux
rapports a ete ecrit l'explique aisement. Publie en juin
1999 sous la houlette d'Adolf Ogi, le RAPOLSEC 2000
s'inscrivait dans le prolongement direct du Rapport
Brunner, qui faisait de nombreuses propositions pour
transformer en profondeur notre armee de milice ; il a

d'emblee ete accompagne par la volonte de concretiser
cette transformation, qui passera par la formation d'un
groupe de reformateurs dont emanera le Plan directeur
de l'Armee XXL La necessite d'une adaptation ä

l'environnement de l'apres-guerre froide ne faisait guere
de doute.

Le RAPOLSEC 2010, pour sa part, reste marque par
une genese rendue d'autant plus difficile que, d'emblee,
l'objectif affiche par Ueli Maurer a consiste ä eviter
autant que faire se peut tout changement radical,
notamment pour permettre une consolidation de l'armee.
Le bouleversement de ses conditions-cadres rendant
toutefois une transformation necessaire, et un Rapport
sur l'Armee - c'est-ä-dire un Plan directeur qui ne dit pas
son nom - a ete redige sous forte pression de temps en
parallele du RAPOLSEC 2010.

L evolution de la politique de securite et plus
particulierement de sa mise en ceuvre militaire est donc
indissociable des experiences faites depuis 2004 avec
1 Armee XXI, ainsi que de l'absence de consensus entre
partis gouvernementaux. C'est dans cette perspective
bue les nouveautes enumerees ci-dessous doivent etre
analysees.

Disparition des engagements de sürete seetoriels

Sous cette denomination initiee par le RAPOLSEC 2000,
les engagements de sürete seetoriels permettaient ä

l'armee, sous sa propre responsabilite, de proteger « des
secteurs et des installations strategiques », et ce des le
« niveau infra guerrier dejä ». Cette formule disparait
avec le nouveau rapport qui stipule : « il a ete decide de

ne plus utiliser le terme de sürete sectorielle. »

Desormais, l'armee n'effectuera plus ce genre de täches

que sous la forme d'engagements subsidiaires, ä la
demande et sous la responsabilite des autorites civiles
« aussi longtemps qu'il ne s'agit pas de repousser une
agression militaire. »

Cette simplification juridique supprimant une forme
d'engagement situee entre la defense et les engagements
subsidiaires n'apportera pas de changement significatif
sur le terrain. Si le donneur d'ordre et le responsable legal
changent, le RAPOLSEC 2010, concretenrent, n'affecte
pas les besoins en securite, les moyens et les menaces.

Alors que la nouvelle donne n'influence guere les niveaux
tactiques et techniques, le rapport laisse parfois planer
l'incertitude sur les organigrammes et les responsabilites.
Le plus souvent, la guerre moderne oppose les armees ä des

acteurs non etatiques: Talibans en Afghanistan, Hezbollah
au sud Liban, voire organisations communautaires
extremistes et crime organise. La violence armee comme
methode de guerre n'est plus aujourd'hui l'apanage
des forces armees telles que les suppose l'expression
« agression militaire. »

Que faire en cas de confrontation avec un acteur de ce type
en Suisse Comment, sur le plan legal et organisationnel,
combattre un groupe arme repandu sur plusieurs
cantons et beneficiant de soutiens transfrontaliers Le
RAPOLSEC 2010 ne prevoit pas une teile menace et
repousse donc sa resolution ä des temps meilleurs - sur
le plan conceptuel, s'entend.
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Un demantelement coüteux

« Les fortifications, les positions de barrages permanentes et
les formations qui en font partie doivent etre respectivement
mises hors Service et dissoutes le plus vite possible. »

Les promeneurs attentifs de ces dernieres annees auront
observe les travaux lourds visant ä extraire les charges
explosives des ouvrages mines. Pourtant, quand on connait
la stabilite de l'explosifutilise, les difficultes que presente son
extraction ä travers les epaisses couches de beton ainsi que
les coüts reduits du maintien d'une competence minimale
en la matiere, il y a de quoi rester perplexe. Quel gain
compense donc les pertes affectant aussi bien les finances de
la Confederation que la capacite de defense (qui reste l'une
des täches mentionnees dans le rapport) de l'armee Les
forteresses semblent entretenir le mystere jusque dans leur
demantelement.

Limitation dans les temps de l'aide aux
autorites civiles

La decennie qui separe les deux rapports a vu de tres
nombreux engagements de l'armee au profit des autorites
civiles. Ainsi par exemple, le DDPS annonce 1Ö2'598 jours
de service effectues en Service d'appui pour le premier

semestre 2010, ce qui represente pourtant une diminution
de 33% par rapport ä 2009.

Le RAPOLSEC 2000 enongait simplement ä ce propos que
« l'armee devient un element de la Cooperation generale
et souple en matiere de securite. » Le RAPOLSEC 2010
entend poser une limite ä cette souplesse de l'instrument
militaire en appui aux instances civiles. On peut y lire

que « le principe de base est que la duree d'intervention
de la troupe doit etre aussi breve que possible. » Cette

limitation est motivee par le fait que « l'armee ne doit

pas supplanter ou concurrencer les moyens civils » et que
la Confederation doit pouvoir disposer ä nouveau de sa

reserve rapidement.
La mise ä contribution de l'armee dans des engagements
subsidiaires de longue duree tels que AMBA CENTRO

(depuis le 3 avril 2003) a inspire en grande partie cette

limitation dans le temps. L'armee possedant toujours
des moyens humains et materiels considerables par
rapport aux autres instruments de la politique de

securite, il est judicieux de l'engager comme reserve
dans les cas d'urgence, lorsque les capacites civiles sont

depassees par les evenements. En revanche, il n'est pas

acceptable de l'engager comme Substitut bon marche

sur des periodes prolongees.

Aussi longtemps que l'on conserve le Systeme des cours
de repetition (et, par lä, une reserve au profit des autorites

Le RAPOLSEC 2010 ne promet pas seulement la fin des forteresses, mais egalement des renforcements de terrain en general, et ce le plus vite possible.



RMS+ Thematique contre insurrection 2010 51

L'armee suisse devrait ä l'avenir envoyer en mission ä l'etranger des

produits de niche ä haute valeur ajoutee, par Opposition ä un contingent

comme la SWISSCOY.

civiles), on considere que les corps de troupe ont besoin
d etre instruits ahn de conserver la disponibilite exigee.
Or cette disponibilite ne peut etre maintenue si la troupe
est engagee de maniere reguliere dans telles missions.
De ce point de vue, le nouveau RAPOLSEC apporte une
correction salutaire.

Fin des contingents de type SWISSCOY

La Suisse entretient une tradition de bons offices et
envoie des observateurs militaires dans les zones de

tensions depuis 1953. En outre, l'armee suisse a deploye
un contingent militaire au Kosovo depuis octobre
1999. D'abord cantonnes ä des täches logistiques ou de

Cooperation, les soldats de la SWISSCOY sont engages
comme membres armes ä part entiere de la KFOR depuis
le premier octobre 2002.

Si le RAPOLSEC 2000 se montrait plein d'optimisme
sur le futur des contributions suisses aux Operations de
maintien de la paix, en annonqant par exemple sa volonte
de « developper, au cours de ces prochaines annees,
des possibilites de Cooperation internationale dans le

domaine de la securite en intensifiant ses activites dans le
cadre du Partenariat pour la Paix », la nouvelle copie du
DDPS entend, lä aussi, poser des limites. En matiere de

Promotion de la paix, le rapport 2010 souhaite « concentrer
les efforts sur les domaines du transport aerien, des

prestations logistiques et de transport terrestres, ainsi que
sur les prestations de niche dans les domaines des affaires
sanitaires, du renseignement et de la securite. »

Aucune mention n'est faite du Partenariat pour la Paix,
et une reorientation claire est prevue par rapport ä la
compagnie d'infanterie actuellement deployee au Kosovo.
Des expressions dans l'esprit « d'Etats partenaires » ou
« contexte strategique commun » (RAPOLSEC 2000) ne
sont par ailleurs pas reprises dans le nouveau document.

Si le RAPOLSEC 2010 prevoit, dans le cadre de missions
a letranger, d'utiliser principalement l'armee dans des
taches de soutien, il evoque egalement la possibilite
d engager des elements militaires de protection dans le
cadre d'engagements humanitaires de la Confederation. Ii

s'agirait alors d'assurer la securite des Services civils (DDC),
auxquels les militaires seraient subordonnes. Le document
precise cependant que ces missions seraient confiees « en
premier /ieu » ä des formations professionnelles.

Ces «/or?77afionsprq/essionne(/es » designent en premier
lieu les elements du nouveau commandement des forces
speciales (CFS) dont l'armee a annonce la creation le
22 avril dernier. Le detachement de reconnaissance
de l'armee 10 (DRA 10), entraine ä agir rapidement ä

l'etranger au besoin, est tout indique pour des missions
de protection dans des zones oü les humanitaires ne
peuvent compter sur la protection du pays höte. Loin
des polemiques de partis sur ce sujet, le RAPOLSEC
2010 confirme au contraire la necessite de cette unite et
en garantit l'avenir comme outil au service des interets
strategiques du pays.

La participation suisse dans les Operations de maintien
de la paix contribue ä donner l'image d'un pays ouvert
qui s'implique dans les problemes du monde. Elle est
particulierement bienvenue au moment oü les forces
armees occidentales sont tres sollicitees sur d'autres
fronts. Par ailleurs, l'armee suisse elle-meme gagne
en experience ä travers ces missions qui permettent ä

ses cadres de planifier et de conduire des Operations
en collaboration etroite avec les pays partenaires. La
reorientation proposee par le RAPOLSEC 2010, au-
delä de sa conformite avec une vision tres orthodoxe
de la neutralite, affectera sensiblement cette vitrine
suisse aupres de la communaute internationale, tout en
eloignant l'armee de la realite des crises auxquelles eile
doit se preparer.

Les leQons d'Hai'ti

« Les experiences faites lors du tremblement de terre
devastateur ä Haiti montrent qu'ä l'avenir aussi, nous
pourrons etre confrontes ä des situations oü l'aide
humanitaire doit etre accordee dans des regions oü l'autorite
de l'Etat est fragile, voire inexistante. L'armee doit alors etre
capable de proteger les secouristes, les installations ou la
repartition de moyens de secours ä la demande du DFAE
ou d'une Organisation internationale d'aide humanitaire. De
tels engagements sont confies en premier lieu ä des fractions
de formations professionnelles. »

Cette nouvelle täche confiee ä l'armee correspond
entierement ä l'intention affichee par Ueli Maurer des son
entree en fonctions ä la tete du DDPS. L'ancien president de

l'UDC a en effet souhaite reorienter les missions des unites
professionnelles de l'armee vers des täches s'inscrivant dans
la tradition humanitaire de la Suisse, dont l'aide humanitaire
d'urgence fait depuis longtemps partie. Avec la Chaine suisse
de sauvetage, notre pays dispose meme d'un outil unique,
ä la fois civil et militaire, public et prive, qui fonctionne de

faQon remarquable. Les recentes experiences viseraient donc
ä lui adjoindre une composante securitaire, tout en restant
dans le meme esprit.



Le sens de la milice

Selon le Dz'cfionnazre Hisforzque de /a Szzzsse, une armee aux
cadres professionnels serait peu compatible avec la tradition
suisse de milice. « La notion de Systeme de milice designe
un principe d'organisation couramment pratique dans la vie
publique en Suisse; eile repose sur l'idee republicaine selon
laquelle le citoyen qui en a les capacites doit assumer des

charges et des täches publiques ä titre extraprofessionnel et
benevole. Cette expression propre ä la Suisse est empruntee
au vocabulaire militaire (lat. mz'föz'a). Ses origines remontent
toutefois ä la democratie athenienne et aux debuts de la
Republique romaine ».

C/zarqes nous dit le dictionnaire, c'est-ä-dire responsabilites,
ou encore fonctions de cadres.

Remise en question de la reserve et maintien
de l'obligation de servir

Le RAPOLSEC 2000 introduisait ä la fois le Service

long, le Statut de militaire contractuel et la distinction
entre des « elements operationnels et des elements de

reserve. » Actuellement, les effectifs de la reserve s'elevent
theoriquement ä 8o'ooo hommes. Elle est composee de
soldats ayant effectue tous leurs jours de Service et qui ne
sont plus rappeles pour des cours de repetition.
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L'avenir de cette reserve est remis en question dans le

RAPOLSEC 2010 qui souhaite « verifier s'il est judicieux
de la conserver. » Le document constate en effet que
la disponibilite de la reserve est trop basse pour etre
utilisable en pratique d'une part, et d'autre part qu'il
n'est « pas possible de garantir son equipement. »

Concernant le Statut des militaires, le DDPS propose
de maintenir l'obligation de servir. Apres avoir etudie
puis rejete un modele de service militaire volontaire
avec uniquement des soldats en service long et un
encadrement professionnel, il reaffirme le principe
suisse de la milice : « l'option de l'armee de metier est

[...] en contradiction avec l'idee que la Suisse se fait de sa

politique de securite. »

L'interrogation sur la reserve semble pertinente dans un
contexte oü la menace militaire conventionnelle reste

lointaine, et alors que les compressions budgetaires ne

cessent de frapper une armee qui n'a jamais pu disposer
des 4,3 milliards de francs annuels initialement prevus
dans le projet Armee XXL

Ii est heureux que les redacteurs du RAPOLSEC 2010 aient

reconnu les dangers d'un renoncement de l'obligation de

servir. Un compromis sur ce sujet ou la professionnalisation
partielle evoquee dans le document viderait la milice de son

sens, qui depasse la seule necessite historique de la masse*.

Si la defense reste bien la competence-clef de l'armee, l'appui aux autorites civiles avec des prestations ciblees - comme ce tireur d'elite des grenadiers

recouvre desormais ce qui auparavant etait nomme « sürete sectorielle ».
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Police aerienne et nouvelles menaces

Le RAPOLSEC 2010 s'aventure davantage dans les details

que son predecesseur. En particulier sur la question de

la defense de l'espace aerien et des nouvelles menaces
informatiques.

Ii souligne l'importance du travail de police aerienne et le
fait que ces täches comprennent egalement«la defense de

l'espace aerien. » Le docunient du DDPS precise bien que
si l'armee doit continuer ä assumer cette täche, « eile doit ä

l'avenir egalement disposer d'un nombre süffisant d'avions
de combat qui correspondent aux exigences techniques
actuelles. » L'agenda politique explique probablement
l'argumentaire en faveur du renouvellement d'une partie
de la flotte aerienne de l'armee au moment oü la question
du remplacement des Tiper reste toujours en suspens. II
s'agit d'affirmer la conviction du gouvernement tout en
remettant ä plus tard le debat parlementaire sur cette
question precise.

Le rapport evoque egalement les « attaques contre les

techniques d'information » et reclame le developpement
de capacites visant a « proteger ses propres systemes »,
voire meme « d'autres activites allant au-delä de

ces mesures (par ex. penetrer dans les systemes de

l'adversaire). » On se souvient entre autres des attaques
electroniques menees contre les sites Internet et les

reseaux georgiens durant la guerre de 2008. Plus proche
de nous, la diffusion par le site WikiLeaks de 92'ooo
documents confidentiels a suscite de grands debats sur
les procedures de maintien du secret.

Le RAPOLSEC 2010 semble prendre acte de ces
nouvelles menaces tout en s'abstenant d'aller plus
avant dans les details. D'ailleurs, le document reconnait
pragmatiquement que « les bases legales requises pour
de telles activites en temps de paix devraient tout d'abord
etre creees. »

La guerre electronique et les capacites de police aerienne
s'inscrivent dans l'actualite : actualite mediatique pour les

menaces du monde de l'information et actualite politique
pour le remplacement des Tiger. Ces deux elements
tranchent un peu avec le reste de la vision d'ensemble
du futur de l'armee dessinee par le RAPOLSEC 2010 et
se revelent finalement symptomatiques des difficultes
politiques auxquelles le chef du DDPS fait face, ainsi que
dubesoin d'evoquer des sujets d'actualite dans un rapport
accusepar avance d'etre passeiste.

La tradition et le compromis

La Suisse possede une tradition democratique et militaire
a la fois ancienne, originale et preeieuse et l'UDC s'erige
regulierement en protecteur de cette tradition. Les
affaires militaires, avec un membre du parti comme chef
du Departement, n'y font surtout pas exception.

Outre les considerations Hees ä l'actualite politique, le
RAPOLSEC 2010 recentre l'institution militaire sur la
Hgne d'une neutralite stricte et armee, avec quelques

concessions faites aux engagements ä l'etranger, pourvu
que cela ressemble davantage ä des contributions
logistiques ou humanitaires qu'ä des Operations militaires
de maintien de la paix. Ainsi, les engagements ä l'etranger
qui apportaient un peu de realite dans une armee
d'instruction se voient severement brides.

Le rapport donne parfois l'impression de faire un geste
dans un sens et un geste dans l'autre. D'un cöte, l'armee
souhaite conserver des niches de savoir dans le domaine
de la defense (blindes, artillerie) et de l'autre reduire
davantage encore les formations lourdes chargees de

ces missions, jugees coüteuses. D'un cöte l'objectif
d'une armee poursuivant ses efforts d'economie, de

l'autre d'une armee plus souple au service des autorites
civiles et assumant le röle de « reserve », pourvu qu'il
s'agisse d'engagements limites dans le temps. D'un cöte
la mention ä la mode des menaces informatiques, et de

l'autre l'aveuglement sur l'emergence des acteurs violents
non etatiques et transfrontaliers.

Passe le compromis politique suisse qui a precede la
publication du rapport, il en reste donc un document
qui, pour ne fächer personne, ne satisfait personne
non plus et dessine le projet un peu flou d'une armee
toujours plus reduite et meilleur marche, disponible en
priorite pour appuyer les autorites civiles, avec quelques
centres charges d'entretenir et de tenir ä disposition des

competences-cles.

Le RAPOLSEC 2010 merite donc les critiques qu'il a

retjues. En-dehors des quelques points souleves ci-dessus,
il se refuse toute ambition sous pretexte de conservatisme
et de compromis, privant ainsi l'armee d'une ligne
claire dont eile a pourtant plus que jamais besoin. Le
document precise cependant dans son introduction que
le Conseil federal « a decide de raccourcir les periodes
qui separent chaque rapport. II prevoit, pour l'avenir
egalement, que le dernier rapport approuve soit, en
principe, remanie lors de chaque legislature, ou qu'un
nouveau soit etabli. » De plus, le DDPS exprimera plus
precisement sa vision sur l'etat actuel et le futur de
l'institution dans son Rapport sur l'Armee. Plus qu'une
somme de decisions concretes remises ä plus tard avec
les debats sur le remplacement des Tiger, le Rapport sur
l'Armee ou encore le prochain RAPOLSEC, le document
condense en definitive ce qui reste d'une profession de

foi UDC en matiere de politique de securite, une fois

passee au filtre de la politique federale.

R. B

^ Les anciens confederes craignaient que les armees permanentes ne servent ä opprimer le peuple pour le compte du

Pouvoir. On retrouve par exemple une illustration de cette pnidence dans les constitutions de 1848 et 1874 (art 13) qui

interdisent ä la Confederation l'entretien de troupes permanentes.
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